
60 000 dinars est le montant à
débourser pour un traitement,
indiquent nos sources, et la liste
de ces traitements est aussi
longue qu’un bras. Plus grave, ce
charlatan se donne, à travers la
publicité qui parait régulièrement
sur les colonnes d’un quotidien
réputé pour être le suppôt de tels
charlatans, le titre d’expert.  
Dans 5 publicités parues dans

une même page de ce journal, cet
«expert» soigne, tenez-vous bien,
l’infertilité chez les hommes et les
femmes, l’éjaculation précoce,
l’impuissance sexuelle, l’hernie

discale et la prostate. Il «prodigue»
d’autres soins qui ne figurent pas
dans ces publicités comme le trai-
tement du diabète, du cancer et
bien d’autres pathologies. Enfin il
soigne toutes les maladies exis-
tantes. Ce bonimenteur n’est qu’un
exemple de cette foule d’individus
dangereux qui agissent  en toute
impunité à travers plusieurs locali-
tés de Boumerdès pour détrousser
des malades inquiets. «Ces gué-
risseurs qui n’en sont pas en réali-
té, développent des capacités
d’écoute. C’est ce que recherchent
bien des malades», affirme Samia

Ababsa, directrice du commerce et
de la concurrence de la wilaya de
Boumerdès (DCCWB). 
Notons que cette direction réa-

lise une enquête relative aux her-
boristes installés dans la région.
Lors de leurs 32 interventions sur
le terrain, les inspecteurs de cette
direction ont dressé 9 P-V d’infrac-
tions avec 8 propositions de fer-
meture d’herboristeries.  
Les mêmes inspecteurs ont

saisi  chez ces derniers de grosses
quantités de produits pouvant
constituer un danger pour la santé
des consommateurs. Les infrac-
tions relevées se rapportent à des
situations  pouvant mettre en dan-
ger la santé des consommateurs
ou  des violations de la loi en
matière de pratiques commer-
ciales. Cependant, dans son rap-
port, la Direction du commerce de

la wilaya de Boumerdès, ne coupe
pas toutes les amarres avec la cor-
poration des herboristes. C’est en
effet un métier qui existe depuis
des millénaires à travers le monde. 
La DCCWB préconise la forma-

tion de ces distributeurs des
remèdes traditionnels voire des
conseillers sur cette forme de
médecine traditionnelle et surtout
l’adaptation de la législation en la
matière. 
En effet, c’est l’imprécision de

la législation qui laisse le champ
libre à des individus comme celui
cité plus haut de continuer à arna-
quer des malades. C’est connu, ils
mêlent religion et sorcellerie pour
terroriser des malades fragilisés et
les mettre sous leur domination en
vue de leur soutirer le maximum
d’argent. Qui doit contrôler ces
guérisseurs d’un autre âge, l’APC,

les services de la santé, du com-
merce ou de sécurité ?
Malheureusement, dans ce dos-
sier, l’esprit archaïque de certains
hauts responsables rend la lutte
contre de tels individus difficile. 
La wilaya en avait fait l’expé-

rience avec un wali qui a présidé
l’exécutif après Bedrici. Il a confon-
du le rôle de commis de l’Etat avec
celui d’émir. Comment pouvait-on
lui demander de lutter contre des
pratiques sectaires alors qu’il se
rendait  régulièrement dans une
zaouia pour recevoir non seule-
ment la bénédiction mais aussi
une roqia  qui, pensait-il, le ren-
draient plus fort et plus intelligent ?
Ce même wali, avait laissé la
wilaya de Boumerdès exsangue
lorsqu’il a quitté  son poste alors
qu’il avait fait l’objet, durant sa
mandature, de plusieurs roqias et
bénédictions de la part d’un «chei-
kh» qui traîne une multitude de
casseroles auprès des services de
sécurité pour divers délits. 
Espérons que la démarche de

Samia Ababsa, bénie par ses res-
ponsables, n’est que le premier
pas menant vers l’éradication de
ces pratiques moyenâgeuses.

Abachi L. 
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LA DIRECTION DU COMMERCE OUVRE UNE ENQUÊTE

Faux herboristes et autres charlatans
sévissent à Boumerdès

Un terroriste repenti s’est installé au milieu de la ville de
Boumerdès pour vendre au prix fort à des malades cré-
dules et naïfs moyennant de grosses sommes d’argent
des guérisons miracles mais surtout de faux espoirs aux
souffrants désemparés et sevrés d’oreilles attentives à
leurs maux. 

Vingt-sept personnes incom-
modées par le CO ont été recen-
sées par les services de la
Protection civile durant la même
période. 
En plus détaillé, les éléments

de la Protection civile sont interve-
nus pour prodiguer les soins de

première urgence à dix personnes
victimes du CO dans la wilaya de
Sétif, quatre dans la wilaya de
Mila, quatre dans la wilaya d’Oum-
El-Bouaghi, quatre autres dans la
wilaya de Djelfa et cinq personnes
dans la wilaya de Bordj-Bou-
Arréridj. 

Les fortes chutes de pluie et de
neige sur les régions nord du pays
n’ont pas été sans conséquences
sur le trafic routier notamment
dans les wilayas de Bouira, Béjaïa,
Tizi-Ouzou, Constantine, Oum-El-
Bouaghi, Mila, Jijel, Souk Ahras,
Skikda et Khenchela. Même si
l’opération de déneigement relève
des prérogatives des services
concernés, les services de la
Protection civile de la  wilaya de
Mila sont intervenus pour le déga-
gement de cinq véhicules à leur
bord douze personnes, bloquées
par la neige sur le CW n°3 dans la

commune de Teleghma, rapporte
le même communiqué.
La Protection civile a, par

ailleurs, recensé, durant la même
période, sept accidents de la circu-
lation ayant causé la mort de sept
personnes et des blessures à cinq
autres. Le bilan le plus lourd a été
enregistré dans la wilaya de Aïn
Defla où deux personnes sont
décédées et une autre blessée
suite au renversement d’un véhi-
cule léger survenu sur la RN 65
dans la commune de Bouabida,
précise la même source.

Ry. N. 

CONSÉQUENCES DES BAISSES NOTABLES DES TEMPÉRATURES

Le chauffage fait deux victimes par asphyxie
L’hiver, la pluie et le froid riment avec l’utilisation mas-

sive des appareils de chauffage et de chauffe-bain.
Seulement, leur utilisation, sans le respect des normes,
peut provoquer des accidents. Le monoxyde de carbone
(CO) émanant de ces appareils a fait justement deux décès
dans la wilaya d’Annaba durant les deux jours d’avant-hier
et d’hier. 

Il s’agit de deux agents d’admi-
nistration employés à la daïra de
Bouguirat âgés de 34 et 32 ans
qui délivraient de faux documents
moyennant bien entendu des
sommes d’argent. 
Le réseau a été découvert

suite à un simple contrôle de

papiers d’un automobiliste, lequel
était muni d’un récépissé d’un per-
mis de conduire de catégorie B
non enregistré au régistre de la
réglementation des affaires géné-
rales de daïra et qui aurait avoué
détenir ce document moyennant
une somme de 25 000,00 DA

auprès des deux indélicats fonc-
tionnaires. 
Durant l’enquête, les éléments

d’investigation de la police ont
découvert dans le domicile de l’un
des mis en cause toute une série
de faux documents administratifs
et des sceaux humides. 
Poursuivis pour faux et usage

de faux, ils ont été présentés en
comparution directe devant le tri-
bunal des flagrants délits, l’hom-
me de 34 ans principal antagonis-
te dans cette affaire a été placé en
détention préventive tandis que

son comparse a été condamné à
la barre à une peine de un an de
prison ferme assortie d’une amen-
de de 50 000,00 DA.

A. B.

MOSTAGANEM

Deux fonctionnaires de la daïra de Bouguirat
arrêtés pour faux et usage de faux

Les brigades mobiles des services de la
douane d'Oum-El-Bouaghi ont réussi à inter-
cepter un véhicule utilitaire transportant
d'importantes quantités de produits forti-
fiants sexuels Viagra ainsi qu'une importante
quantité de produits cosmétiques.
Selon le communiqué transmis à notre journal par

la cellule de communication de la Direction régionale
des services des douanes de Tébessa, cette saisie a
été faite en date du 6 de ce mois au niveau de la RN

10 reliant le chef-lieu de wilaya d'Oum-El-Bouaghi à
Aïn Beïda lorsque les éléments de la brigade mobile
ont intercepté vers les coups de 6 heures 30 minutes
un véhicule utilitaire de type Peugeot Express.
La fouille systématique du véhicule a permis la

découverte d'une quantité de 746 boîtes de Viagra et
des produits cosmétiques soigneusement dissimulés
dans les fonds du véhicule. La marchandise et le véhi-
cule ont été saisis et frappés d'une amende de plus
de deux milliards de centimes.

Moussa Chtatha

OUM-EL-BOUAGHI

Saisie de grandes quantités de produits
cosmétiques et autres articles de fraude

Les éléments de la Sûreté de daïra de Bouguirat ont
réussi à démanteler une bande de trafiquants composée
de deux fonctionnaires de la daïra de Bouguirat, spéciali-
sée dans le trafic de documents administratifs et de per-
mis de conduire, selon le communiqué de la cellule de
communication de la Sûreté nationale rendu public hier.

KHENCHELA

4 personnes
trouvent la
mort à cause
du monoxyde
de carbone
Quatre personnes d’une

même famille ont trouvé la mort
samedi dernier dans leur domicile
à la commune de Tazouguert à
l'est du chef-lieu de la wilaya dans
la daïra d'Ouled Rechache, wilaya
de Khenchela, après avoir été
intoxiquées par les émanations de
monoxyde de carbone, ont indi-
qué  les services de la Protection
civile. 
Selon la même source, une

mère, âgée de 34 ans, a échappé
à ce drame alors que ses 3
enfants, âgés de 4,12 et 19 ans
ainsi que son mari 39 ans ont péri
dans cet accident. 
Une source crédible a indiqué

que les membres de cette famille
étaient déjà morts à l’arrivée des
éléments de la Protection civile,
soulignant que les décès étaient
causés par une fuite de gaz pro-
venant d’un appareil de chauffage
(poêle). Cet accident est le pre-
mier du genre depuis le début du
mois de janvier en cours dans la
wilaya de Khenchela. 
Les services de la Protection

civile ont réussi à sauver la vie de
dix personnes, au cours de plu-
sieurs accidents similaires signa-
lés, a-t-on encore noté, rappelant
que la direction de la Protection
civile dans la wilaya de Khenchela
avait entamé une large campagne
de sensibilisation quant aux dan-
gers liés à l’utilisation du gaz.

Benzaïm A. 

Un voleur de
motos arrêté
Un malfaiteur, âgé de 34 ans,

a été arrêté ce lundi par les élé-
ments de la police judiciaire de
la 9e Sûreté urbaine, apprend-on
d’une source policière. Ce mal-
frat spécialisé dans le vol des
motos prenait possession de la
moto convoitée quand le
conducteur effectuait des
courses rapides sur la voie avant
de s’emparer du deux-roues et
de prendre la poudre d’escam-
pette, a ajouté la même source. 
Après les investigations,

l’homme a été interpellé chez lui
dans son domicile et une moto a
été récupérée. 
Traduit en comparution direc-

te au tribunal des flagrants
délits, il a été condamné à un an
de prison avec sursis et à verser
une amende de 20 000,00 DA à
la victime.

A. B.


